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LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,42 ; Orléans, 0,87 ; Blois,
1,12. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,47 ; Orléans, 0,80 ; Blois, 1,11.
Prévues demain : Gien, 0,45 ;
Orléans, 0,87 ; Blois, 1,11. ■

(source Dreal CentreVal de Loire)

DÉPARTEMENT■ ThierryYves Lidolff renvoyé devant le tribunal d’Orléans

Jugé pour harcèlement moral

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

S on « règne » a duré
près de 17 ans. De
1995 à 2012, année

pendant laquelle Thierry
Yves Lidolff a fait l’objet
d’une ouverture d’infor
mation judiciaire pour
harcèlement moral.

Après cinq ans d’investi
gations, le juge d’instruc
tion orléanais chargé du
dossier a estimé qu’il exis
tait des charges suffisantes
pour renvoyer l’exdirec
teur général des services
d u c o n s e i l g é n é r a l
(aujourd’hui conseil dé
partemental) devant le tri
bunal correctionnel.

Une procédure
« extrêmement rare »
Le « management par la

peur » qui régnait à l’épo
que à la direction du dé
partement avait été dé
noncé dès mars 2008 par
les syndicats, lors d’une
manifestation. Mais ce
n’est qu’en 2011 que Geor
ges Dubrez et PierreAn
toine Ragueneau, direc
teurs généraux adjoints,

ont osé mettre en cause
ouvertement les méthodes
de travail de leur supé
rieur direct.

À l’époque, le conseil gé
néral prend fait et cause
pour ThierryYves Lidolff,
refusant la protection
fonctionnelle demandée
par Georges Dubrez et al
lant jusqu’à licencier Pier
reAntoine Ragueneau, au
motif d’une « perte de
confiance » envers ce sala
rié.

Des décisions sur lesqu
qelles la justice adminis
trative est depuis revenue,
reconnaissant que les bri
m a d e s e t l e s m i s e s à
l’écart alléguées n’en

traient pas dans le cadre
normal de la relation de
travail. Aujourd’hui, c’est
donc la justice pénale qui
lui emboîte le pas.

« C’est une grande satis
faction, même si ce n’est
qu’une première étape, se
réjouit Me Françoise De
viers, avocate de Georges
Dubrez. Mais il faut rap
peler que le parquet avait
classé une première plain
te et que nous avons été
obligés de saisir le doyen
des juges d’instruction. Il
e s t e x t r ê m e m e nt ra re
qu’on arrive devant un tri
bunal avec des gens qui
ont ce niveau de respon
sabilité. Mais le départe

ment, représenté par son
président de l’époque (*),
n’a pas essayé de com
prendre la situation et la
réalité de ce qui se passait.
Il a préféré soutenir M. Li
dolff qui, lui, a bénéficié
de la protection fonction
nelle et a vu tous ses frais
d’avocats pris en charge
par la collectivité… »

Le parquet d’Orléans
confirme que le procès
devrait se tenir au prin
temps 2018. Mis en exa
men depuis 2014, l’exdi
r e c t e u r g é n é r a l d e s
services a toujours contes
té les accusations portées
contre lui. ■

(*) Éric Doligé n’a pas donné
suite à notre appel hier.

Après cinq ans d’instruction,
l’ex-directeur général des
services du conseil général
sera jugé en 2018 pour har-
cèlement moral sur deux de
ses subordonnés.

SOUTIEN. Mis en cause par plusieurs salariés, Thierry-Yves Lidolff a bénéficié, pendant la procé-
dure, du soutien d’Éric Doligé, alors président du conseil général. ARCHIVES

DORDIVES ■ Prière pour JeanPhilippe Smet
Que les fans de Johnny Hallyday ne se méprennent pas.
Le dimanche 26 novembre, à 11 heures, à Dordives, la
messe qui sera célébrée ne sera pas
dédiée à leur idole. Cet office du
ChristRoi ne sera pas agrémenté de
ses chansons, par exemple. En revan
che, suite à la demande d’une parois
sienne montargoise, le prêtre, Ri
chard Mention, a accepté de citer
JeanPhilippe Smet lorsqu’il fera la
prière pour les malades. Une prati
q u e q u i t e n d à s e d é v e l o p p e r,
d’ailleurs. À l’église, on ne prie pas
que pour les morts. Cette paroissien
ne de 69 ans, qui a combattu un can
cer du sein, préfère que les gens
prient pour Johnny, plutôt qu’ils achètent ses disques :
« Si ça peut lui apporter une aide, tant mieux. Cette dé
marche n’est pas mercantile, elle est désintéressée. Lors
qu’on souffre, on a besoin de s’accrocher à quelque
chose ». ■

PÉTITION ■ Une ligne OrléansBonny
Kevin Merlot (Les Insoumis) a lancé une pétition sur
change.org pour réclamer que le projet SNCF d’Orléans
ChâteauneufsurLoire aille jusqu’à BonnysurLoire via
Sully, Gien, Birare et Châtillon et relie à terme la ligne
ParisNevers. Le but : désenclaver le territoire du sud
Loiret. Rappelons qu’il n’existe pas de ligne de chemin
de fer entre Châteauneuf. ■

MÉDIATHÈQUE ■ Opération « videbibli »
La médiathèque départementale du Loiret renouvelle
son opération « videbibli », aujourd’hui et demain. Elle
propose des milliers de livres, bandes dessinées, CD et
livres d’art, à des prix très attractifs : 50 centimes le livre
jeunesse ou le CD, 1 € l’ouvrage adulte (romans, biogra
phie, documentaire), 5 € les beaux livres (documentaires
illustrés, livres d’art, livres de grands formats…). La ven
te a lieu à la médiathèque, avenue du Parcfloral, à Or
léans  La Source, ce vendredi de 13 à 19 heures, et ce
samedi de 9 heures à 13 h 30. Tél. 02.38.25.68.68, e
mail : mediatheque.loiret.fr ■

LES TANNERIES ■ Un prix régional
Le prix régional des Rubans du patrimoine a été décerné à
la ville d’Amilly pour la réhabilitation des tanneries du Gros-
Moulin en Centre d’art contemporain – Les Tanneries. Cette
récompense distingue les collectivités ayant investi dans des
opérations d’entretien et de sauvegarde du patrimoine bâti.
Une plaque « Rubans du patrimoine » sera dévoilée le
mardi 28 novembre.

AUTISME ■ Formation pour les parents
L’Adapei 45 organise une formation de trois samedis à
l’intention des parents, familles et aidants familiaux
d’autistes : les 2 décembre, 27 janvier et 24 février. Elle
sera animée par des professionnels de l’hôpital psychia
trique de Daumézon, juristes, membres de la Maison
départementale des personnes handicapées, et portera
sur les notions de faire face au quotidien, disposer d’in
formations fiables, connaître les droits et faciliter les dé
marches. Gratuites, prise en charge des frais de déplace
ment (maxi 100 € par famille), et repas de travail inclus.
Inscriptins : aideauxaidantsautisme45@gmail.com ou tel
06.30.16.37.41. ■

INSERTION ■ L’avenir des jeunes
La Direction interrégionale de la protection judiciaire de
la jeunesse et le conseil régional vont signer une con
vention de partenariat, aujourd’hui, favorisant l’inser
tion professionnelle (dont une formation qualifiante) et
l’autonomie des jeunes dont la protection judiciaire de
la jeunesse s’occupe. ■

MUNICIPALES ■ Amendement au Sénat
Suite au décès de Nicole Pinsard, maire de Boulayles
Barres, une élection partielle avait dû être organisée
alors qu’une seule liste était présente aux élections mu
nicipales précédentes. À l’occasion de la discussion de
la proposition de loi sur les modalités de dépôt des can
didatures aux élections, le sénateur JeanPierre Sueur
(PS) a défendu un amendement qui permettra de pré
senter aux élections municipales, dans les communes
de plus de 1.000 habitants, des listes comprenant jus
qu’à 22 noms pour 20 sièges à pourvoir. Cet amende
ment, qui a été adopté, reprend sous une forme modi
fiée, une proposition de loi de JeanNoël Cardoux,
sénateur LR du Loiret. Si l’Assemblée nationale votait ce
texte, cela éviterait l’organisation d’élections partielles
en cas de décès ou de démission d’un maire. ■

LE DÉPARTEMENT EN BREF

SOCIAL ■ Simuler
la vieillesse
L’exercice est de plus en
plus populaire. Hier, le
centre Adhap ser vices

(services à domicile) de
FleurylesAubrais organi
sait des portes ouvertes
sur le thème « Testezvous
à 80 ans », avec un simula
teur de vieillissement. Un
costume contraignant et
des équipements adaptés
permettent de simuler les
sensations des aînés (sans
les douleurs, heureuse
ment) : rhumatismes, fati
gue, cataracte, ouïe rédui
te, raideurs dans le dos…
Un exercice idéal pour
aider les auxiliaires de vie
à mieux saisir les condi
tions de vie des personnes
qu’elles assistent. ■

■ EN BREF

RÉALITÉ. Un costume très
contraignant. PHOTO ÉRIC
MALOT


